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• 321 000 habitants (690 hab./ km2)
• 50 % de mineurs 
• 48 % de nationalité étrangère
• 77 % vit sous le seuil de pauvreté
• Densité médicale faible 
    (48 médecins/100 000 hab.)
• 45 % de renoncement aux soins

CONTEXTE SOCIO-DÉMOGRAPHIQUE 
ET OFFRE DE SOINS À MAYOTTE

• 39 % des résidences sont en tôle, en 
bois, en végétal ou en terre

• 29 % des logements sans eau courante

• 10 % des logements sans électricité



èeaux de surface (2 retenues + captages en 
rivière) = 75 % de la consommation

èdiminution de l’accès à l’eau (54h/18h)
èdiminution des mesures d’hygiène surtout 

dans les habitations informelles
Retenue collinaire de Dzoumogné (12/11/23)

Rivière (27/11/23)

Figure - Nombre d’heures d’accès à l’eau du robinet par semaine pour la situation la plus défavorable (S45-2022 à S03/2024), Mayotte 

CONTEXTE DE LA CRISE DE L’EAU (2023)



• Détection et déclaration systématiques par la communauté 
d’événements significatifs pour la santé survenus au sein de 
la communauté

• Intégrée dans le dispositif de surveillance « classique »

• Basée sur un recueil standardisé et continu de données 

• Utilisée quand les systèmes de surveillance sont :
Ø peu performants 
Ø défaillants
Ø inexistants
Ø à destination de populations difficiles à atteindre

DÉFINITION CONSENSUS DE LA SURVEILLANCE 
À BASE COMMUNAUTAIRE (SBC) EN 2018 (OMS)



Objectif à visée d’alerte 

è Suivi de l’évolution des GEA, détection des cas de déshydratation 
chez les moins de 15 ans
Intervention : solliciter un avis du 15 pour une prise en charge, et 
rappeler les CAT, distribution de SRO

Objectif à visée d’évaluation d’impact des mesures de gestion 

è Suivi de l’évolution de l’accès à l’eau et des comportements sur 
l’évolution de la situation sanitaire
Intervention : adapter l’accès à l’eau dans les quartiers prioritaires, 
et rappeler les conduites à tenir liées à son usage

OBJECTIFS DE LA SBC



Quartiers cibles : 

è   Quartiers définis comme prioritaires 
par l’ARS en termes d’accès à l’eau 
(dysfonctionnement ou absence d’accès : 
réseau, BFM, rampe...) 

  ≈ 40 quartiers identifiés

Population source : 

è   Moins de 15 ans pour lesquels la 
sévérité des GEA est la plus élevée, en 
particulier chez les moins de 5 ans

 

POPULATION



• 12 sur 17 communes

• 29 villages

• 64 quartiers

DÉPLOIEMENT DU 
DISPOSITIF AU 22/04/24 





èCollecte réalisée par les médiateurs des 
associations au décours des maraudes 
 Sur questionnaire papier puis saisie sur questionnaire en ligne 

Pour répondre à 
l’objectif à visée 
d’alerte

Pour répondre à 
l’objectif à visée 
d’évaluation 

MÉTHODES : QUESTIONNAIRE

+ fiche reflexe ARS pour conduite à tenir



MÉTHODES : FICHE REFLEXE
(MESURES DE GESTION)

Outil pour les médiateurs
èMessages de prévention
èConduite à tenir



RÉSULTATS PRINCIPAUX DEPUIS LA MISE EN PLACE

• Plus de 2 000 foyers enquêtés

• Très peu de refus (≈ 2 %)

• Une dizaine d’appels au 15

• Pourcentage variable de foyers 
avec épisodes de GEA chez <15 
ans, jusqu’à 50 % dans certains 
quartiers
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USAGE DE L’EAU AVANT (S46-2023) / APRÈS (S01-2024) 
LA DISTRIBUTION D’EAU EN BOUTEILLE



• Biais de sélection & biais de déclaration 
• Problème d’acceptabilité des acteurs de la SBC par les collectifs de 

citoyens
• Conseils préventifs pas toujours applicables & besoin de professionnels 

de santé
• Pas d’adaptation systématique d’accès à l’eau malgré la mise en évidence 

de prévalence élevée de GEA dans les foyers (30-50 %)
• Risque que la réponse soit inverse à celle escomptée : démantèlement 

des quartiers avec prévalence élevée de GEA dans les foyers

LIMITES



• Atteinte des objectifs SBC :
- Suivi des GEA, détection des cas de déshydratation 
- Suivi de l’évolution de l’accès à l’eau et des comportements
- « Mais » pas toujours suivi des interventions attendues

• Consolider l’animation du réseau des associations (en lien avec 
l’ARS et le Samu) pour aller vers leur autonomie dans la SBC

• Prioriser une SBC auprès des plus vulnérables, à visée d’alerte sur 
des risques épidémiques et des catastrophes naturelles

è  Ex : adaptation actuelle à l’épidémie de Choléra

CONCLUSION & PERSPECTIVES



MERCI À TOUS LES 
PARTENAIRES !

DES QUESTIONS ?



• Renoncement aux soins en 2019 : 45 %

• Pas d’Aide Médicale d’État (AME) 

• Limitation du recours aux soins è augmentation des 
contrôles de la PAF depuis Wuambushu 

 Mise en place d’un système de SBC

CONTEXTE EN PARALLÈLE DE LA CRISE DE L’EAU 
(2023-2024)



POINTS FORTS

• Pour la population :

Ø « Plus que pertinente dans le cadre de la crise de l’eau »
Ø Accès aux mesures de prévention et à une éventuelle prise une charge 

• Pour les associations : 

Ø « Sentiment d’utilité » (enquête couplée aux mesures)
Ø Permet d’avoir des données sur la situation épidémique
Ø Permet d’apporter des réponses (prévention, appel 15)

« REMONTÉES DE TERRAIN »
Ø Élargir la SBC à tous les âges et à d’autres risques épidémiques
Ø Besoin de professionnel de santé pour répondre aux questions des 

foyers

RETEX : UTILITÉ POUR ASSOS & POPULATION


